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Créé en 1985 par l'Office français de la fondation pour l'éducation à l'environnement en Europe, le label pavillon bleu est 
décerné dans 36 pays par un jury international.  
Il distingue les communes (du littoral et de l'intérieur) et les ports qui mènent de façon permanente une politique de 
recherche et d'application durable en faveur d'un environnement de qualité. 
 
Ce label à forte connotation touristique, valeur aj outée dans le choix des destinations de vacances , critère 
considéré et de plus en plus apprécié par les touristes européens, a été attribué   : 
 
- pour la cinquième consécutive à l'étang de Miel d'u ne superficie de 12 ha situé sur la commune de Beyn at, 
 

                                                    
 
 
- au lac de la Triouzoune d'une superficie de 410 ha situé sur la commune de Neuvic d'Ussel. 
 

                                                   
 
 
Gageons qu'elles feront tout leur possible 
pour confirmer cette reconnaissance en 2011. 
 
 
www.pavilon.bleu.org 
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